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Procès-verbal de la cent trente-septième session du 
Conseil d’administration – RÉUNION HYBRIDE 

Point 1 de l’ordre du jour – Ouverture de la session 
1. La cent trente-septième session du Conseil d’administration a été ouverte par le 

Président du FIDA et Président du Conseil d’administration, Alvaro Lario.  

2. Le procès-verbal suit l’ordre dans lequel les points étaient inscrits à l’ordre du jour. 

Lorsqu’il y a lieu, les principaux résultats des délibérations sont présentés dans des 

encadrés. La liste des documents soumis au Conseil d’administration figure à 

l’annexe II.  

3. Le discours d’ouverture complet du Président est intégralement disponible en ligne 

sur la plateforme interactive réservée aux États membres, sous la 

cote EB 2022/137/INF.3. 

Point 2 de l’ordre du jour – Adoption de l’ordre du jour 

Résultats des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a adopté l’ordre du jour provisoire, modifié comme 

suit:  

o report de la proposition de Projet d’appui à la compétitivité de la filière de 

la laine et du mohair au Lesotho, figurant dans le document publié sous la 

cote EB 2022/137/R.32, à la cent trente-huitième session du Conseil 

d’administration, en raison de circonstances indépendantes de la volonté 

du FIDA; 

o report de l’examen du point consacré à la Version révisée du mandat et du 

règlement intérieur du Comité d’audit, figurant dans le document publié 

sous la cote EB 2022/137/R.38, à la cent soixante-huitième réunion du 

Comité d’audit et à la cent trente-huitième session du Conseil 

d’administration, ainsi que convenu par les membres du Comité d’audit;  

o ajout d’un point au titre de la rubrique « Gouvernance » concernant la 

demande d’admission en qualité de Membre non originaire présentée par 

l’Ukraine; 

o ajout au titre de la rubrique « Questions diverses » d’informations 

actualisées sur la visite de pays de 2022 du Conseil d’administration en 

Sierra Leone.  

 L’ordre du jour provisoire présentait les points pour examen en session, les 

points pour commentaires en ligne et les points pour approbation par vote par 

correspondance. Les résultats des votes par correspondance sont présentés à 

l’annexe I. 

 La version révisée de l’ordre du jour est disponible sur la plateforme interactive 
réservée aux États membres, sous la cote EB 2022/137/R.1/Rev.1. 

  

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-INF-3.pdf
https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-1-Rev-1.pdf
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Point 3 de l’ordre du jour – Débat stratégique avec le 
Président du FIDA – Le financement climatique au 
service des systèmes alimentaires: nouveaux horizons 
pour le FIDA [E] 

Résultats des délibérations:  

 Notant la nécessité de rétablir l’équilibre du financement entre adaptation et 

atténuation, et le rôle joué par le FIDA dans la promotion de solutions intégrées, 

menées au niveau local, et la reproduction à plus grande échelle au moyen de 

l’établissement de partenariats stratégiques, le Conseil d’administration attendait 

avec impatience de délibérer plus avant de la manière de consolider l’avantage 

comparatif du FIDA dans le domaine climatique au cours de la Consultation sur la 

Treizième reconstitution des ressources du FIDA (FIDA13). EB 2022/137/R.2 

 En référence aux débats stratégiques qui se tiendront lors de futures sessions du 

Conseil d’administration, il a été demandé à la direction d’intégrer des exemples 

liés à des projets, afin d’illustrer ce que fait et peut faire le Fonds et de fournir 

les arguments en faveur d’une augmentation des investissements. 

4. Les membres du Conseil d’administration sont convenus que ce sujet était 

d’actualité compte tenu des débats tenus lors de la COP 27 qui venait de s’achever, 

et de son importance pour les négociations à venir sur FIDA13, qui débuteront en 

février 2023. Les représentants et représentantes ont notamment accueilli avec 

intérêt les liens établis entre la sécurité alimentaire, les changements climatiques et 

la biodiversité, et ont souligné la nécessité d’accroître les financements climatiques 

en faveur des systèmes alimentaires. 

5. Confirmant la pertinence du débat, plusieurs d’entre eux ont annoncé le lancement 

d’initiatives nationales pour relever les défis liés à l’adaptation aux changements 

climatiques et à leur gestion, notamment le développement d’une agriculture 

climato-compatible. Des engagements avaient été définis en vue de réduire 

l’incidence des changements climatiques sur les populations les plus vulnérables. 

Les gouvernements étaient résolus à collaborer avec le FIDA et d’autres partenaires 

pour obtenir des progrès plus rapidement.  

6. Le financement de l’action climatique représentait actuellement seulement 2,5% de 

la contribution totale au secteur de l’agriculture, des forêts et des autres utilisations 

des terres. Environ 1% des nouveaux financements climatiques supplémentaires 

allaient à la petite agriculture, alors qu’un tiers des aliments consommés étaient 

produits par cette dernière, principalement dans les zones rurales de pays en 

développement, et le financement de l’adaptation était insuffisant comparé à celui 

consacré aux mesures d’atténuation.  

7. Les pays en développement, qui pâtissaient le plus des effets des changements 

climatiques, n’avaient pas bénéficié de financements climatiques adéquats et se 

heurtaient à des obstacles pour accéder à ce type de financements. Cette situation 

avait été reconnue à la COP 27, avec l’accord décisif sur le financement des 

« pertes et préjudices » pour les pays vulnérables touchés par des catastrophes 

climatiques. De fait, les représentants et la direction étaient unanimes à considérer 

que le principe de la responsabilité commune mais différenciée devait s’appliquer 

dans le cadre de la lutte contre les changements climatiques.  

8. Les représentants de l’ensemble des Listes considéraient le climat comme l’un des 

principaux défis; le FIDA jouait un rôle central en tant qu’assembleur de 

financements climatiques, compte tenu de sa capacité à associer des fonds du 

programme de prêts et dons, des financements supplémentaires, des financements 

climatiques et des cofinancements pour offrir aux pays des solutions rationnelles et 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-2.pdf
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cohérentes. Cette caractéristique distinguait le FIDA de ses homologues, et 

accroissait l’intérêt de son financement pour les pays emprunteurs. Dans les temps 

à venir, le Fonds jouerait un rôle essentiel dans l’élargissement de l’accès de ses 

bénéficiaires au financement climatique, lesquels avaient besoin, pour la plupart, de 

ressources supplémentaires non seulement pour faire face aux défis des 

changements climatiques, mais aussi pour gérer et atténuer les effets de ces 

derniers. Tous convenaient, toutefois, que le FIDA devait rester concentré sur sa 

mission principale, et tirer parti des possibilités d’ajout de valeur et d’activités 

complémentaires dans les multiples initiatives et mécanismes de financement 

mondiaux.  

9. Les représentants ont réaffirmé que le FIDA, fort de l’expérience acquise dans 

l’exécution du Programme d’adaptation de l’agriculture paysanne (ASAP) sur plus 

de dix années, était un partenaire crédible et reconnu au niveau international. 

Les enseignements tirés de ce programme avaient conduit à reproduire à grande 

échelle des solutions intégrées face aux changements climatiques, couvrant les 

thématiques du genre, de la nutrition, des peuples autochtones et de la jeunesse. 

L’une des principales conclusions tirées de cette expérience de l’adaptation était 

l’importance des activités menées au niveau local et de l’intégration du secteur 

privé. Le rapprochement des groupes cibles, opéré grâce à la décentralisation, 

s’était révélé utile pour obtenir des résultats.  

10. Les partenariats étaient essentiels. Le FIDA aidait déjà les gouvernements à 

élaborer des politiques nationales favorisant l’accès au financement climatique dans 

le cadre de l’agriculture climato-compatible et des systèmes alimentaires résilients, 

et à établir des plans nationaux d’adaptation. La direction a indiqué plusieurs 

initiatives en cours avec des partenaires, notamment le Fonds vert pour le climat, le 

secteur privé, des banques de développement locales et nationales (dont la Banque 

africaine de développement) et les autres organismes des Nations Unies ayant leur 

siège à Rome. S’agissant de ces derniers, le Fonds, conscient de l’importance de la 

gestion des risques, collaborait avec le Programme alimentaire mondial et 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture pour encourager 

les petits exploitants agricoles d’Afrique de l’Ouest et du Centre à souscrire des 

assurances climatiques. Des représentants ont proposé d’organiser en 2023 un 

débat entre le Conseil d’administration du FIDA et le Fonds vert pour le climat, sous 

l’impulsion de la nouvelle direction. 

11. Les membres ont souligné l’importance des mesures novatrices, telles que 

l’organisation de futurs débats sur le financement climatique avec les petits 

producteurs des zones rurales afin de mieux comprendre les défis qu’ils doivent 

relever, la collaboration avec les ministères de l’environnement, l’étude des 

marchés du carbone, la réduction des émissions de méthane, l’augmentation de la 

taille des projets, l’examen de la possibilité d’utiliser les fonds de pension en tant 

que source de financement et l’amélioration de la gestion des risques et des 

assurances agricoles et rurales.  

12. La direction a remercié le Conseil d’administration pour son appui et a indiqué 

qu’elle examinerait, dans le rapport sur l’intégration des thématiques transversales 

inscrit à l’ordre du jour de la session du Conseil qui se déroulerait en 

septembre 2023, la mise en œuvre de la Stratégie et du plan d’action du FIDA dans 

le domaine de l’environnement et des changements climatiques 2019-2025. 

L’examen porterait à la fois sur les engagements et sur leur concrétisation au 

moyen des activités mises en œuvre sur le terrain, et éclairerait l’élaboration d’une 

nouvelle stratégie pour le climat et l’environnement, qui engloberait également la 

biodiversité, et qui serait soumise au Conseil d’administration pour examen et 

approbation en 2025. 



EB/137 

4 

13. Les représentants ont indiqué qu’ils participeraient avec un vif intérêt à des débats 

sur le rehaussement des ambitions en matière de financement pour le climat, la 

définition des priorités et l’avantage comparatif du Fonds dans ce domaine au cours 

des négociations sur FIDA13. À cet égard, la réalisation d’une analyse approfondie 

des meilleurs moyens pour l’institution d’accroître le financement, de manière 

pérenne sur le plan des compétences techniques comme des ressources, a été mise 

en avant. D’autres débats seraient consacrés aux bailleurs de fonds privés pour 

l’action climatique dans le domaine de la petite agriculture, et aux moyens 

innovants d’attirer des financements du secteur privé.  

Point 4 de l’ordre du jour – Questions institutionnelles 

a) Programme de travail et budgets ordinaire et 

d’investissement du FIDA axés sur les résultats pour 2023 
et perspectives budgétaires stratégiques à moyen terme 

pour 2024-2025, budget-programme de travail axé sur les 
résultats pour 2023 et plan indicatif pour 2024-2025 du 

Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA, et rapports 

de situation sur l’Initiative PPTE et le SAFP [A] 

Résultats des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a approuvé par consensus et sans objection:  

 le programme de prêts et dons pour 2023, d’un montant pouvant aller 

jusqu’à 1 172 millions de DTS (1 548 millions d’USD), englobant un 

programme de prêts de 1 145,5 millions de DTS (1 513 millions d’USD) et un 

programme brut de dons de 26,5 millions de DTS (35 millions d’USD). Il est 

noté que le montant de ce programme de prêts et dons a été approuvé à des 

fins de planification et qu’il sera ajusté dans le courant de l’année 2023, s’il 

y a lieu, en fonction du montant des ressources disponibles; 

 l’allocation de crédits à la dépense extraordinaire de reconstitution au titre de 

FIDA13 pour un montant de 1,17 million d’USD. 

 Le Conseil d’administration, par consensus et sans objection, a également 

recommandé au Conseil des gouverneurs d’approuver: 

 le budget administratif comprenant: 

o le budget ordinaire du FIDA pour 2023, d’un montant de 175,7 millions 

d’USD, qui a été établi en se fondant sur une classification des coûts et qui 

se décompose entre ressources affectées à la gestion servant à prendre en 

charge les coûts indirects (78,75 millions d’USD) et ressources affectées 

aux programmes servant à prendre en charge les coûts directs 

(96,96 millions d’USD); 

o le budget d’investissement du FIDA pour 2023, d’un montant de 

6,5 millions d’USD; 

o le budget du Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA pour 2023, d’un 

montant de 5,97 millions d’USD; 

 la disposition selon laquelle les crédits non engagés à la clôture de l’exercice 

financier 2022 pourront être reportés sur l’exercice financier 2023, à 

concurrence de 3% au maximum des crédits correspondants. 
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 Le Conseil d’administration a décidé de soumettre, pour information, les 

documents suivants au Conseil des gouverneurs, à sa quarante-sixième session:  

 le contenu du rapport de situation sur la participation du FIDA à l’Initiative en 

faveur des pays pauvres très endettés, tel qu’il figure dans la troisième partie 

du document publié sous la cote EB 2022/137/R.3; 

 un rapport de situation sur la mise en œuvre du Système d’allocation fondé 

sur la performance et du Mécanisme d’accès aux ressources empruntées et 

sur les conditions de prêt pour 2023, établi à partir du rapport figurant dans 

la quatrième partie du document publié sous la cote EB 2022/137/R.3 et de 

son additif. 

14. Le Conseil d’administration a examiné le document publié sous la cote 

EB 2022/137/R.3 et ses additifs, et a pris note des synthèses présentées par les 

présidents du Comité d’audit et du Comité de l’évaluation. Les deux comités ont 

exprimé leur soutien aux budgets-programmes de travail proposés par le FIDA et le 

Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA (IOE) pour 2023. Le Conseil 

d’administration a remercié l’Allemagne, la Belgique, l’Italie et la Suède pour leur 

assistance, qui a contribué à solder les arriérés de prêt de la Somalie à l’égard du 

FIDA. Le surendettement était considéré comme un obstacle au développement, et 

les États membres ont été exhortés à faire tout ce qui était en leur pouvoir pour 

aider les pays fortement endettés. 

15. Le Conseil d’administration a accueilli favorablement la proposition solidement 

étayée, transparente et rationnelle de budget pour le FIDA, ainsi que le processus 

d’élaboration budgétaire amélioré, qui donne lieu à une concertation constructive 

avec les membres. Les membres se sont dits satisfaits de la définition des gains 

d’efficience et des économies, ainsi que des priorités et des arbitrages, mais la 

direction était vivement invitée à assurer des activités adéquates de participation à 

l’élaboration des politiques dans les pays, y compris une collaboration 

interinstitutions avec les autres organismes ayant leur siège à Rome et d’autres 

acteurs – un domaine dans lequel les membres du Conseil d’administration avaient, 

par le passé, demandé une coopération plus étroite. Les membres ont noté 

l’importance de ce type d’activités pour la visibilité du FIDA, notamment dans le 

contexte de l’année à venir de reconstitution des ressources. 

16. Plusieurs membres ont rappelé que leur gouvernement avait adopté une politique 

de croissance nominale ou réelle nulle des budgets administratifs des institutions 

internationales, tout en reconnaissant que des exceptions étaient possibles au cas 

par cas. Il conviendrait de tirer encore davantage parti des partenariats, 

notamment de la coopération Sud-Sud et triangulaire. Le Président a remercié les 

membres d’avoir validé la croissance réelle du budget, ce qu’il a décrit comme un 

engagement fort de la part du Conseil d’administration envers le FIDA et sa 

mission, et une contribution précieuse à la mise en œuvre des activités menées au 

titre de FIDA12. 

17. Les membres se sont inquiétés du taux de vacance de postes de fonctionnaires et 

de l’augmentation des dépenses de consultants. La direction a donné une vue 

d’ensemble du plan d’action détaillé visant à réduire le taux de vacance de postes 

d’ici à 2023 et à continuer à le normaliser en 2024, en gardant à l’esprit la 

nécessité de tenir compte de la représentation géographique équitable, des 

objectifs relatifs au genre et du recrutement fondé sur le mérite. La direction a 

rappelé les mesures mises en place pour suivre le taux de fidélisation, en vue de 

retenir les talents et de mieux comprendre les motivations des membres du 

personnel qui décident de quitter le FIDA. 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-3.pdf
https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-3.pdf
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18. Certains membres ont souligné l’augmentation des frais de voyage dans le 

budget 2023, malgré la présence accrue sur le terrain engendrée par la 

décentralisation. Dans sa réponse, la direction a mis en avant la hausse des tarifs 

aériens et les déplacements nécessaires pour appuyer la conception des projets au 

titre des engagements proposés – à hauteur de 1,5 milliard d’USD – pour 2023. 

19. Le Conseil d’administration a salué la priorité donnée aux programmes de pays et à 

la décentralisation dans le budget, et la cohérence avec les réformes du Fonds et 

l’évolution de son orientation stratégique. Il a également félicité la direction d’avoir 

ramené le niveau de report de crédits du budget ordinaire sous le seuil de 3% défini 

dans les règlements du FIDA.  

20. Les représentantes et représentants ont accueilli favorablement les perspectives 

budgétaires stratégiques à moyen terme et la présentation séparée des coûts 

directs et indirects. Le Conseil d’administration a invité la direction à poursuivre les 

efforts entrepris pour améliorer les méthodes de classification des coûts et élaborer 

des ratios d’efficience qui faciliteraient la comparaison des coûts entre 

organisations. L’examen budgétaire en cours étudierait la question de la gestion 

budgétaire en temps réel et des améliorations à apporter aux procédures internes; 

des comparaisons avec des organismes des Nations Unies et des institutions 

financières internationales (IFI) analogues fourniraient par ailleurs des éléments 

intéressants. 

21. Le Conseil d’administration a indiqué qu’il approuvait la proposition de 

budget-programme de travail d’IOE. Il serait bienvenu que l’évaluation du 

programme de pays en Haïti soit possible, compte tenu de la situation de détresse 

du pays. Les membres du Conseil d’administration ont accueilli avec satisfaction le 

point sur l’élargissement des activités de sensibilisation d’IOE, menées notamment 

sur les médias sociaux, et en tirant parti de plateformes d’évaluation pour faire 

progresser la transparence, l’obligation de rendre compte des résultats et 

l’apprentissage. 

b) Politiques et stratégies 

i) Politique révisée du FIDA concernant le ciblage [A] + 
Point 5 de l’ordre du jour – Évaluation 5 a) Note de 

synthèse d’évaluations sur le ciblage dans les projets 

appuyés par le FIDA [E]  

Résultats des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a examiné la Politique du FIDA relative au ciblage de 

la pauvreté 2022 figurant dans le document publié sous la cote EB 2022/137/R.5 

ainsi que la note de synthèse d’évaluations sur le ciblage dans les projets 

appuyés par le FIDA figurant dans le document publié sous la cote 

EB 2022/137/R.10. Concernant la consultation sur la politique, il a été noté que 

le Conseil d’administration avait besoin de davantage de temps.  

 La direction fera retour au début de 2023 sur la mise en place dans les meilleurs 

délais d’un processus d’information et de consultation sur les questions de fond, 

en vue de soumettre un document final au Conseil d’administration en mai pour 

approbation. 

22. Les membres ont souligné l’importance de la politique de ciblage et ont accueilli 

avec satisfaction la présentation de la note de synthèse d’évaluations y afférente. 

Des liens plus étroits auraient pu être établis entre l’évaluation et la politique 

elle-même, notamment en cherchant à répondre plus précisément à certaines des 

recommandations issues de l’évaluation.  

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-5.pdf
https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-10.pdf
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23. L’importance de la politique, en tant que moyen de formuler clairement l’avantage 

comparatif du FIDA s’agissant du ciblage des populations rurales pauvres et de 

l’approche consistant à ne laisser personne de côté, a été rappelée. Cependant, 

certains membres ont exprimé des réserves concernant la définition actualisée du 

concept, qui ne mentionnait plus les groupes à cibler en particulier, et ne faisait 

plus référence au développement, à la production, ni aux moyens d’existence en 

milieu rural. Certains membres se sont également interrogés sur la nécessité d’une 

révision substantielle de la politique, et ont demandé comment elle se rattachait 

aux autres stratégies de l’institution, notamment au cadre stratégique du FIDA, et 

quelles seraient ses incidences sur les ressources limitées et sur la charge de travail 

du personnel.  

24. Rappelant les constatations issues de l’évaluation, les membres ont souligné qu’il 

était important de veiller au renforcement des capacités et à une sensibilisation 

appropriée à la politique à l’échelle du Fonds, afin de favoriser une forte 

appropriation et de préciser les rôles, les effets directs et indirects, les analyses et 

l’application des principes. L’objectif de la politique devrait être de présenter les 

concepts complexes de la manière la plus claire et la plus simple possible. Certains 

représentants ont fait observer que la politique révisée n’indiquait pas précisément 

comment les modifications apportées permettraient de remédier aux insuffisances 

actuelles en matière de ciblage – par exemple, comment traiter les questions du 

ciblage direct et du ciblage géographique, les lacunes du ciblage dans les situations 

de fragilité ou les zones touchées par les changements climatiques, et 

l’antagonisme entre le ciblage des personnes les plus pauvres et l’accent mis sur 

celles qui disposent d’une capacité de production. 

25. La participation des parties prenantes à l’élaboration et à la mise en œuvre 

efficiente de la politique, et notamment la collaboration étroite avec les institutions 

gouvernementales, au niveau local et national, les autres organismes ayant leur 

siège à Rome, les banques multilatérales de développement, le secteur privé et 

d’autres acteurs du développement, était essentielle. Plusieurs membres ont 

demandé des informations complémentaires sur la coordination avec les 

partenaires, en particulier dans le cadre des programmes de protection sociale et 

des programmes cofinancés. 

26. Dans sa réponse aux questions soulevées, la direction a appelé l’attention sur le fait 

qu’il était important d’actualiser la politique – après 15 années – pour y refléter 

l’évolution du contexte mondial ainsi que les grands changements intervenus au 

sein du FIDA. Dans cette optique également, la proposition avancée par certains 

membres, visant à intégrer à l’avenir des examens ex ante périodiques des 

politiques, a été validée comme un moyen de veiller à préserver la pertinence et 

l’adéquation avec les meilleures pratiques les plus récemment adoptées. 

La nouvelle définition du groupe cible du Fonds visait à se saisir de la question de 

l’intersectionnalité et de la perte d’autonomie tout en apportant la souplesse 

nécessaire pour prendre en compte l’hétérogénéité des populations pauvres et la 

nature multidimensionnelle de la pauvreté et de la vulnérabilité. La direction a 

réaffirmé son engagement à collaborer avec ses partenaires pour avoir un impact 

maximal sur le terrain – en tirant parti des partenariats pour favoriser un ciblage 

fondé sur des données probantes, et mobiliser des ressources et des 

cofinancements. 

27. La direction a remercié les membres pour leurs commentaires constructifs et s’est 

engagée à mettre en place un processus ouvert et transparent de participation, 

avec l’organisation d’autres consultations des membres en vue d’examiner plus 

avant les problèmes soulevés et de parfaire la politique en vue de sa présentation 

au Conseil d’administration à sa session de mai.  
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ii) Politique actualisée d’engagement du FIDA aux côtés 

des peuples autochtones [A] 

Résultat des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a approuvé, par consensus et sans objection, la 

Politique actualisée d’engagement du FIDA aux côtés des peuples autochtones 

figurant dans le document publié sous la cote EB 2022/137/R.6. 

28. Les membres ont accueilli avec satisfaction la version actualisée de la politique, qui 

reflétait l’expérience acquise sur le terrain pendant une décennie par le Fonds et les 

enseignements qui en avaient été retirés. La politique était le fruit d’une 

concertation continue avec les peuples autochtones par l’intermédiaire du Comité 

de pilotage du Forum des peuples autochtones au FIDA, et avait été enrichie par les 

constatations issues de la synthèse d’évaluations établie par le Bureau indépendant 

de l’évaluation du FIDA, les recommandations formulées par l’Instance permanente 

des Nations Unies sur les questions autochtones et les engagements pris lors du 
Sommet sur les systèmes alimentaires. 

29. Le Conseil d’administration a accueilli favorablement le changement de paradigme 

opéré dans la politique actualisée avec la résolution de coopérer sur un pied 

d’égalité avec les peuples autochtones, afin de veiller à ce que leurs savoirs 

traditionnels, perspectives, besoins et solutions en matière d’amélioration des 

moyens d’existence éclairent les programmes et les projets – du programme 

d’options stratégiques pour le pays (COSOP) au suivi, en passant par les phases de 

conception et l’exécution. Au vu des nombreuses disparités qui subsistent et du rôle 

central joué par les femmes autochtones dans la préservation des ressources 

naturelles et de la biodiversité, et en tant que gardiennes de savoirs traditionnels 

riches et variés, la mission de défense des peuples autochtones exercée par le FIDA 

était plus importante que jamais. 

30. Le Mécanisme d’assistance pour les peuples autochtones était considéré comme un 

programme phare et un instrument sans équivalent qui avait permis de favoriser 

des partenariats entre le FIDA et les organisations des peuples autochtones. À cet 

égard, les membres ont préconisé de continuer à soutenir le mécanisme. Quant au 

Forum des peuples autochtones au FIDA, il était considéré par les membres comme 

une instance essentielle, qui permettait de collaborer directement avec les peuples 

autochtones. 

31. Ayant accueilli avec intérêt la proposition d’inviter les représentants des peuples 

autochtones aux réunions des organes directeurs lorsque des questions les 

concernant directement étaient examinées, certains membres ont recommandé à la 

direction d’inviter des peuples autochtones et des organisations de la société civile 

à participer au processus de reconstitution des ressources de FIDA13, afin d’enrichir 

les débats. Les membres ont par ailleurs insisté sur l’importance d’une collaboration 

renforcée avec les autres organismes ayant leur siège à Rome et la Coalition sur les 

systèmes alimentaires des peuples autochtones.  

32. La présidente du Comité de pilotage du Forum des peuples autochtones au FIDA a 

remercié le Fonds d’être à l’avant-garde des organismes des Nations Unies en 

faisant participer les peuples autochtones à ses activités et attendait avec intérêt de 

poursuivre une collaboration et un partenariat fructueux.  

  

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-6.pdf
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iii) Stratégie du FIDA pour l’inclusion du handicap [A] 

Résultats des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a approuvé, par consensus et sans objection, la 

Stratégie du FIDA pour l’inclusion du handicap 2022-2027 figurant dans le 

document publié sous la cote EB 2022/137/R.7.  

 La direction a été invitée à formaliser l’approche à l’échelle de l’institution en 

matière de participation des parties prenantes à la conception et à la révision des 

stratégies et des politiques, en mettant l’accent sur une démarche plus itérative 

qui permettrait d’intégrer rapidement les observations des parties prenantes 

(y compris les représentants du Conseil d’administration) dans les documents 

finaux. 

33. La promotion d’une véritable participation et inclusion des personnes handicapées 

est au cœur du mandat du FIDA, et est essentielle pour progresser dans la 

concrétisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

Les membres ont reconnu qu’il existait des liens manifestes entre le handicap et 

l’insécurité alimentaire, et se sont félicités de l’approche à deux voies qui doit être 

suivie parallèlement à l’inclusion systématique et à l’intersectionnalité. 

Cette stratégie pourrait servir de base à un changement pérenne et en profondeur 

dans les opérations du FIDA et sur le lieu de travail. 

34. Les membres ont salué l’harmonisation de la stratégie avec la Stratégie des 

Nations Unies pour l’inclusion du handicap, notamment la conformité avec les 

activités d’établissement de rapports et de suivi. La direction a été invitée à 

envisager d’utiliser également le marqueur du handicap élaboré par le Comité 

d’aide au développement de l’Organisation de coopération et de développement 

économiques, car il permettrait au FIDA de tirer systématiquement des 

enseignements des bonnes pratiques en vigueur dans les organismes bilatéraux, et 

inversement. Des représentants ont proposé de ventiler les données par âge, 

parallèlement au sexe et au handicap, afin de mieux définir les besoins en fonction 

de la diversité et de la démographie. Il conviendrait en outre de se pencher sur les 

technologies d’assistance liées à la productivité agricole pour les groupes cibles de 

personnes handicapées. 

35. Une collaboration renforcée avec d’autres partenaires de développement dans le 

cadre de la mise en œuvre de la stratégie était essentielle pour aller de l’avant. 

À cet égard, le FIDA participait aux réunions des coordonnateurs des Nations Unies 

pour les questions relatives à l’inclusion du handicap, ainsi qu’au réseau Global 

Action on Disability, aux côtés de diverses IFI et de différents organismes des 

Nations Unies. Des échanges réguliers entre organismes ayant leur siège à Rome et 

avec des organisations d’aide aux personnes handicapées apportaient par ailleurs 

des éléments intéressants aux approches d’apprentissage institutionnel et aux 

activités planifiées de renforcement des capacités. La direction était consciente de 

la nécessité de veiller à ce que le personnel soit correctement formé et sensibilisé 

aux fins de la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie, et un certain nombre 

d’outils avaient été mis en place, notamment un guide à l’intention des praticiens 

sur l’inclusion du handicap dans les opérations appuyées par FIDA, un service 

d’assistance spécial et un module de formation.  

36. Plusieurs membres ont demandé des informations sur les répercussions financières 

de la mise en œuvre, ainsi que sur les ressources non financières nécessaires. 

La direction a indiqué qu’un plan de travail était suivi et que l’approche de mise en 

œuvre progressive éclairerait la réflexion sur les besoins et les capacités. 

Les membres étaient favorables à l’élaboration d’un plan d’action qui pourrait faire 

l’objet d’un suivi et à la définition d’engagements concrets à envisager au titre de 

cette stratégie pour FIDA13. 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-7.pdf
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37. Les membres ont salué la vidéo diffusée durant la session, et ont invité le FIDA à 

continuer d’utiliser cette remarquable communication.  

iv) Politique du FIDA relative à la gouvernance des 

données [A] 

Résultat des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a approuvé, par consensus et sans objection, la 

Politique du FIDA relative à la gouvernance des données figurant dans le 

document publié sous la cote EB 2022/137/R.8. 

38. Les membres ont accueilli avec intérêt la Politique du FIDA relative à la 

gouvernance des données et se sont dits satisfaits qu’elle soit fondée sur une 

analyse comparative exhaustive. La politique orientera la manière dont le FIDA 

utilise, traite et diffuse les données. Les membres ont souligné l’importance d’une 

culture axée sur les données pour la prise de décision, l’amélioration à la fois de la 

conception et de la mise en œuvre opérationnelle des projets, ainsi que l’efficacité 

de la gouvernance, la transparence, dans toutes ses dimensions, l’obligation de 

rendre compte des résultats et la réalisation d’économies d’échelle. Au vu des 

similitudes dans les données collectées, traitées et diffusées entre les organismes 

ayant leur siège à Rome, les membres ont souligné qu’il fallait se pencher sur les 

enseignements tirés de l’expérience d’autres organismes des Nations Unies. 

Par ailleurs, les données devaient être prospectives et compatibles avec les 

méthodes et les outils employés par les acteurs du secteur privé. 

39. Compte tenu de l’importance de la mise en œuvre, des informations 

supplémentaires ont été demandées sur les incidences financières et sur les rôles, 

responsabilités et comptes à rendre, l’élaboration du plan d’action y afférent et la 

justification de la durée de réalisation d’un an. Des questions ont également été 

posées concernant le respect des règles de protection de la vie privée et de 

confidentialité. Des examens et des analyses comparatives réalisés à intervalles 

réguliers seraient utiles dans le cadre de la mise en œuvre de la politique. Dans le 

même ordre d’idée, les membres ont demandé au FIDA d’informer à l’avance le 

Conseil d’administration des politiques qui nécessiteraient une actualisation 

ultérieure, aux fins d’amélioration de la planification, et de la mobilisation et de la 

consultation des membres. La direction est convenue qu’une liste répertoriant 

l’ensemble des politiques et des stratégies serait utile pour déterminer celles 

nécessitant une actualisation et un examen, et que ce point serait traité dans le 

cadre de la mise en œuvre de la politique, par l’intermédiaire du plan d’action. 

40. La direction a indiqué que la politique serait pleinement applicable d’ici le quatrième 

trimestre 2023, afin de laisser le temps d’actualiser les documents internes 

essentiels et de permettre aux membres du personnel d’en prendre connaissance et 

de suivre la formation interne qui pourrait être nécessaire. Un plan d’action serait 

élaboré par la direction du FIDA après l’entrée en vigueur de la politique, comme 

indiqué dans celle-ci. Le plan définira les différents rôles et responsabilités ainsi que 

le processus échelonné de mise à niveau des systèmes, des capacités globales et 

des tableaux de bord. La direction a assuré au Conseil d’administration que le FIDA 

respecte les normes et règles internationales en matière de diffusion et de 

confidentialité des données. La politique considérée est axée sur la manière dont le 

FIDA utilise, traite et diffuse les données opérationnelles et administratives; les 

données personnelles et les données d’identification et de santé font quant à elles 

l’objet d’une politique distincte. S’agissant des incidences financières, plusieurs 

scénarios ont été élaborés, en fonction de différents niveaux d’ambition et des 

besoins budgétaires correspondants.  

https://youtu.be/Ss1f4FjaPUs
https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-8.pdf
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v) Stratégie de collaboration du FIDA avec le secteur 

privé 2019-2024 – Examen à mi-parcours [E] 

Résultat des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a analysé les informations fournies dans le document 

publié sous la cote EB 2022/137/R.9 sur l’examen à mi-parcours de la Stratégie 

de collaboration du FIDA avec le secteur privé 2019-2024. 

41. Le Conseil d’administration a indiqué qu’il continuait de soutenir la collaboration du 

FIDA avec le secteur privé, accueillait avec satisfaction l’examen à mi-parcours et 

approuvait les recommandations figurant dans ce document. Étant donné que la 

collaboration avec le secteur privé pouvait « changer la donne », certains 

représentants au Conseil d’administration ont proposé d’en faire un thème pour un 

futur débat stratégique avec le Président.   

42. Les membres ont souligné le faible ratio de cofinancement provenant du secteur 

privé pour les projets souverains. Ce faible ratio était attribué, entre autres, aux 

risques élevés associés aux domaines dans lesquels le FIDA opère, raison pour 

laquelle il était difficile de mobiliser et d’attirer des fonds du secteur privé. Un 

renforcement des activités de réduction des risques associés aux investissements 

privés serait utile. S’agissant des capacités à la fois parmi les partenaires et 

éventuellement en interne, un membre a proposé de mener un examen de la 

structure organisationnelle afin de vérifier que le Fonds était en mesure de remplir 

sa mission conformément aux priorités institutionnelles. La direction a indiqué que 

des modules et des supports de formation avaient été élaborés pour renforcer les 

capacités internes, et des spécialistes disposant d’une expérience du secteur privé 

étaient recrutés pour pourvoir des postes vacants. 

43. La direction est convenue que la pérennité du Programme de participation du 

secteur privé au financement était l’objectif ultime, et a confirmé au Conseil 

d’administration que, bien que le programme en soit encore aux premiers stades, 

les résultats étaient encourageants.  

44. La direction a rappelé que l’un des principes directeurs des interventions du FIDA 

liées à des opérations non souveraines était l’additionnalité, autrement dit que le 

Fonds proposait ses services à ceux qui ne bénéficiaient pas du soutien d’autres 

acteurs. Cette situation entraînait des difficultés supplémentaires et limitait les 

possibilités de collaborer avec les autres. De fait, les banques multilatérales de 

développement et les IFI plus importantes n’exerçaient pas leurs activités auprès 

de groupes cibles comparables à ceux du FIDA, et les possibilités de cofinancement 

s’en trouvaient restreintes. 

45. Certains membres ont suggéré de ne pas se limiter au seul niveau de revenu lors 

de l’évaluation de la vulnérabilité d’un pays. Parmi les propositions figurait la 

possibilité de tenir compte de l’équilibre géographique et des pays disposant d’un 

niveau élevé d’endettement public – soit un certain nombre de pays à revenu 

intermédiaire. Cet élargissement de la perspective permettrait de dégager des 

enseignements et contribuerait à la pérennité de la stratégie. 

46. Il était encourageant de constater que certains États membres avaient contribué au 

programme et que d’autres contributions étaient envisagées. À l’avenir, la nature 

des financements apportés par les membres aurait une incidence sur le type et le 

coût des interventions non souveraines du Fonds ainsi que sur ses ambitions. Ces 

points étaient essentiels; ils seraient creusés par la direction et seraient abordés au 

cours de la Consultation sur FIDA13.  

  

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-9.pdf
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Point 6 de l’ordre du jour – Questions opérationnelles  

a) Rapport sur les propositions de projets, de programmes et 
de dons et sur les stratégies de pays examinées lors de la 

consultation du Conseil d’administration [E] 

Résultat des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a pris note des résultats de la consultation sur les 

propositions de projets et de programmes présentées pour approbation, ainsi 

que sur les programmes d’options stratégiques pour les pays (COSOP) et les 

évaluations de stratégies et de programmes de pays soumis à l’examen du 

Conseil (EB 2022/137/R.11). 

47. Les membres se sont félicités de l’occasion qui leur avait été donnée de collaborer 

avec les équipes du FIDA durant la consultation tenue le 2 décembre 2022, ainsi 

que de la participation de représentants des partenaires gouvernementaux. 

La direction a été invitée à continuer de renforcer les capacités institutionnelles et 

de promouvoir une coopération Sud-Sud et triangulaire efficace par l’intermédiaire 

de ses programmes. 

48. Le Zimbabwe était considéré comme un pays « mixte », ne pouvant donc pas 

bénéficier de financements uniquement sous forme de dons, mais des inquiétudes 

ont été exprimées au sujet de l’attribution d’un prêt au pays compte tenu des 

questions de viabilité de la dette. La direction a également répondu à des questions 

portant sur le renforcement des systèmes nationaux de passation de marchés et 

des audits ainsi que sur le ciblage des jeunes dans le projet.  

49. Enfin, les membres ont insisté sur le fait qu’il était important que les documents 

soient mis en ligne dans les délais prévus, afin de laisser suffisamment de temps 

pour les examiner de manière approfondie.  

Point 7 de l’ordre du jour – Questions financières  

a) Ressources disponibles pour engagement [A] 

Résultat des délibérations: 

 Le Conseil d’administration, ayant pris note de la position de trésorerie nette 

actuelle et future (estimée) du FIDA, calculée en mettant en rapport les sorties de 

fonds (résultant des obligations financières) et les rentrées actuelles et futures 

prévues, au regard notamment du plan de financement proposé et de la situation 

future des fonds propres, tels que présentés dans le document publié sous la cote 

EB 2022/137/R.12, a autorisé, par consensus et sans objection, le Président à 

conclure des accords relatifs aux prêts et dons à hauteur d’un montant estimatif 

de 1,555 milliard d’USD, qui devront être approuvés par le Conseil en 2023.  

50. Les membres ont accueilli favorablement le document et se sont félicités de la 

méthode actualisée de détermination des ressources disponibles pour engagement, 

qui établit une distinction plus claire entre la capacité de financement et la capacité 

d’engagement, et des plans prudents du FIDA en matière de financement et 

d’emprunt dans un contexte d’instabilité des marchés. 

51. En réponse aux éléments fournis par les membres, la direction a indiqué son 

intention de proposer, à la cent soixante-huitième réunion du Comité d’audit, qui 

doit se tenir en avril 2023, et à la cent trente-huitième session du Conseil 

d’administration, qui doit se tenir en mai 2023, d’apporter des révisions au Cadre 

d’emprunt intégré, notamment en ce qui concerne le plafond de 35% du ratio 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-11.pdf
https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-12.pdf
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dette/fonds propres et la délégation à la direction des décisions d’investissement 

afin de permettre de mieux gérer l’instabilité actuelle des marchés, délégation qui 

ferait l’objet de rapports ex post et serait placée sous la gouvernance du Conseil 

d’administration. 

52. Les membres ont indiqué qu’il était nécessaire de suivre de près la croissance des 

soldes non décaissés. Le Président a confirmé au Conseil d’administration que la 

question des soldes non décaissés – qui était en partie un problème structurel lié à 

la réforme du Cadre pour la soutenabilité de la dette de 2019, a-t-il précisé – 

pourrait être abordée dans le contexte de la future Consultation sur FIDA13. 

Point 8 de l’ordre du jour – Gouvernance  

a) Examen des modalités des sessions formelles et 

informelles du Conseil d’administration et de ses organes 

subsidiaires [A] 

Résultat des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a examiné les propositions présentées dans le 

document publié sous la cote EB 2022/137/R.13, et a estimé qu’un délai 

supplémentaire était nécessaire pour arrêter les modalités des sessions formelles 

et informelles du Conseil d’administration et de ses organes subsidiaires. 

La direction est convenue de poursuivre la concertation avec les membres, et 

d’établir une proposition révisée en vue de sa présentation au Conseil 

d’administration à sa cent trente-huitième session. 

53. Les représentants et représentantes ont salué le bilan des enseignements tirés 

depuis le début de la pandémie de COVID-19 et l’évaluation des arbitrages et 

avantages liés aux différentes modalités, en vue d’accroître l’efficience des réunions 

des organes directeurs du FIDA. Les propositions donnaient matière à réflexion, et 

il a été convenu qu’un délai supplémentaire était nécessaire pour étudier plus avant 

les solutions et établir des recommandations par consensus. Partant, la direction 

est convenue de présenter une proposition révisée au Conseil d’administration à sa 

cent trente-huitième session, pour approbation, à l’issue d’une nouvelle 

consultation des membres du Conseil.  

54. Sur la question de l’examen en ligne de documents, les membres se sont prononcés 

en faveur du maintien de cette pratique, en insistant sur le fait qu’il était important 

que les documents soient mis à disposition dans les délais prévus, afin de laisser 

suffisamment de temps pour les étudier et consulter les capitales. Les membres 

étaient également favorables dans l’ensemble à l’instauration d’une limite de temps 

pour les interventions, mais ont précisé qu’il fallait garder à l’esprit que le Président 

avait le pouvoir de limiter ces dernières si les débats le nécessitaient.  

55. S’agissant des méthodes d’approbation à la disposition du Conseil d’administration, 

les membres ont reconnu que l’utilisation de la procédure de vote par 

correspondance avait considérablement simplifié les délibérations en séance. 

Concernant la proposition d’adopter « en bloc », en séance, des points signalés à 

cette fin dans l’ordre du jour du Conseil d’administration, les membres ont une fois 

de plus insisté sur le fait que, pour que cette modalité fonctionne efficacement, il 

faudrait que les documents soient mis en ligne sans retard, notamment pour la 

session de décembre. Il pourrait être envisagé d’adopter une approche à horizon 

mobile pour les approbations – plutôt que d’associer les propositions aux sessions 

officielles du Conseil d’administration – et de répartir les points à examiner de 

manière plus homogène entre les réunions des organes directeurs, tout au long de 

l’année. 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-13.pdf
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56. S’agissant des modalités de réunion, les représentants ont exprimé une préférence 

pour les réunions en personne. Conscients qu’une présence physique n’était pas 

toujours possible, ils ont souligné qu’il était important de continuer de proposer le 

format hybride, afin de garantir une large participation. Les membres ont 

également indiqué que le format uniquement virtuel n’était pas souhaitable pour les 

sessions officielles des organes directeurs, par exemple la session de septembre du 

Conseil d’administration, car il limitait les possibilités d’arriver à un consensus et les 

interactions en face à face. Globalement, les représentants ont souligné qu’une 

certaine souplesse était nécessaire pour décider des modalités de réunion du 

Conseil d’administration et de ses organes subsidiaires. Il a également été demandé 

que des séances d’orientation virtuelles continuent d’être organisées pour les 

représentants et représentantes qui ne sont pas en poste à Rome, parallèlement 

aux réunions en personne.  

b) Examen du processus de nomination du Président du FIDA 

[A] 

Résultat des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a approuvé, par consensus et sans objection, la 

soumission du document publié sous la cote EB 2022/137/R.14 au Conseil des 

gouverneurs en février 2023, et a recommandé l’adoption du projet de résolution 

qui y figure, aux termes duquel le Conseil des gouverneurs charge le Bureau du 

Conseil des gouverneurs de réviser le processus actuel de nomination du 

Président ou de la Présidente du FIDA. L’ordre du jour provisoire de la 

quarante-sixième session du Conseil des gouverneurs serait modifié pour 

accueillir ce point. 

57. Les représentants ont salué l’organisation efficace de la première session 

extraordinaire du Conseil des gouverneurs, où la question de la nomination du 

Président ou de la Présidente du FIDA avait été examinée, et ont remercié le 

Bureau du Conseil des gouverneurs, le Bureau de la Secrétaire et le Bureau du 

Conseil juridique pour leur appui à ce processus. Les membres ont accueilli 

favorablement le document, en indiquant qu’il pourrait être intéressant d’examiner 

le processus de nomination du Président ou de la Présidente du FIDA en le 

comparant aux processus équivalents dans d’autres organismes des Nations Unies 

et IFI. 

58. Après l’adoption par le Conseil des gouverneurs du projet de résolution figurant 

dans le document, le Bureau de la Secrétaire organiserait des réunions régulières 

du Bureau du Conseil des gouverneurs afin de lui permettre d’examiner le 

processus actuel de nomination du Président ou de la Présidente et d’élaborer des 

recommandations en vue de l’améliorer. Un document réunissant ces 

recommandations sera présenté pour examen au Conseil d’administration à sa 

cent quarantième session, puis transmis au Conseil des gouverneurs en 2024. 

c) Demande d’admission en qualité de Membre non 

originaire [A] 

Résultat des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a approuvé, par consensus et sans objection, la 

soumission au Conseil des gouverneurs, en février 2023, de la demande 

d’admission de l’Ukraine en qualité de Membre non originaire, présentée dans le 

document publié sous la cote EB 2022/137/R.49, et a recommandé l’adoption du 

projet de résolution qui y figure. L’ordre du jour provisoire de la 

quarante-sixième session du Conseil des gouverneurs serait modifié pour 

accueillir ce point. 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-14.pdf
https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-R-49.pdf
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59. Les représentants ont accueilli favorablement la demande adressée par l’Ukraine au 

Fonds, et ont réaffirmé l’avantage comparatif dont dispose le FIDA pour appuyer les 

petits producteurs et le secteur agricole. Il a été souligné qu’il importait de 

respecter le principe de neutralité politique, et les membres ont appelé le FIDA à 

coopérer étroitement avec le Gouvernement ukrainien et les autres organismes des 

Nations Unies et IFI pour planifier les futures opérations. 

60. La direction a rappelé la procédure de demande d’admission en qualité de Membre 

non originaire du Fonds, et a confirmé que les documents reçus de l’Ukraine étaient 

en ordre et conformes aux règles et procédures du FIDA. Les pays souhaitant 

devenir membre du Fonds doivent soumettre une demande signée par le chef de 

l’État, le chef du gouvernement ou le ministre des affaires étrangères. La demande 

est ensuite présentée au Conseil d’administration pour examen et entérinement, 

puis soumise au Conseil des gouverneurs pour approbation. Une fois la demande 

approuvée par le Conseil des gouverneurs et l’instrument d’adhésion à l’Accord 

portant création du FIDA déposé par le pays à la section des traités de 

l’Organisation des Nations Unies, à New York, l’admission devient pleinement 

effective. 

Point 9 de l’ordre du jour – Questions diverses  

a) Rapport sur la visite de pays du Conseil d’administration 

de 2022 en Sierra Leone [I] 

Résultats des délibérations: 

 Le Conseil d’administration a pris note du rapport oral sur la visite de pays du 

Conseil d’administration de 2022 en Sierra Leone.  

 Il a été informé que la visite de 2023 aura lieu en Ouganda du 27 novembre au 

1er décembre. 

61. Les membres ont remercié le représentant de la République fédérale du Nigéria au 

Conseil d’administration et porte-parole du groupe pour son rôle moteur durant la 

visite en Sierra Leone en novembre. Les représentants ont souligné l’importance 

des visites du Conseil d’administration dans les pays.  

62. La visite de cette année avait donné l’occasion d’échanger avec les bénéficiaires du 

FIDA par petits groupes, ce qui avait favorisé un réel dialogue. Les membres 

étaient repartis avec le sentiment de mieux comprendre les difficultés rencontrées 

par le FIDA sur le terrain, et la conviction renforcée que les investissements du 

Fonds, quelle que soit leur importance, font une grande différence.  

63. La visite avait notamment permis de constater la nécessité d’investir dans le 

renforcement des capacités institutionnelles, de standardiser et d’informatiser les 

services dans les zones rurales, d’intensifier la concertation sur les politiques et de 

promouvoir l’appropriation et la responsabilité collective, de créer un 

environnement propice à la reproduction à plus grande échelle et de favoriser une 

amélioration de la coordination et de la collaboration entre les partenaires, et en 

particulier entre les organismes ayant leur siège à Rome. 

64. Concernant la visite du Conseil d’administration en Ouganda en 2023, après rappel 

de la décision prise par le Conseil d’administration à sa cent trente-sixième session 

d’autoriser la direction à décider des dates de cette visite, les représentants ont été 

informés que celle-ci se tiendrait du 27 novembre au 1er décembre 2023. 
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Clôture de la session 
65. Le Président a remercié le Conseil d’administration de son engagement au regard 

de la mission et du mandat du FIDA, qui avait permis une session fructueuse, la 

première qu’il tenait en sa qualité de Président du Fonds et de Président du Conseil 

d’administration. Le Conseil d’administration avait communiqué à la direction des 

orientations précieuses sur d’importantes questions institutionnelles, telles que la 

Politique d’engagement du FIDA aux côtés des peuples autochtones, la Politique 

relative à la gouvernance des données, la Stratégie pour l’inclusion du handicap, 

l’examen à mi-parcours de la Stratégie de collaboration du FIDA avec le secteur 

privé et la Politique révisée du FIDA concernant le ciblage, points sur lesquels les 

consultations se poursuivraient dans les mois à venir. 

66. Le discours de clôture du Président du Conseil d’administration est intégralement 

disponible en ligne sur la plateforme interactive réservée aux États membres, sous 

la cote EB 2022/137/INF.4. 

67. La cent trente-septième session s’est achevée au deuxième jour, un jour avant la 

fin prévue. 

 

 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137/docs/french/EB-2022-137-INF-4.pdf
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Résultats concernant les points soumis pour approbation ou confirmation par vote par 
correspondance à la cent trente-septième session du Conseil d’administration 

Point de 
l’ordre 
du jour 

Libellé Cote du document 
Suffrages 
exprimés 

% des 
suffrages** 

Nombre 
de voix 

pour 

% de voix 
pour*** 

Nombre 
de voix 
contre 

% de voix 
contre** 

Nombre 
d’abstentions 

16 a) i) a) Cambodge – Programme de 
services agricoles en faveur 

d’une économie rurale et 
d’un commerce agricole 
inclusifs  

EB 2022/137/R.30 
+ Sup.1 

5893,431 93,8 5893,431 100 - - - 

16 a) ii) a) Éthiopie – Programme pour 
l’agriculture participative et 
la transformation face aux 

changements climatiques  

EB 2022/137/R.31 
+ Add.1 + Sup.1 

5491,955 87,4 5491,955 100 - - - 

16 a) ii) b) Madagascar – Programme 
de renforcement de 
l’entrepreneuriat durable et 
de soutien à l’insertion 

économique des jeunes 
ruraux  

EB 2022/137/R.33 
+ Sup.1 

5893,431 93,8 5893,431 100 - - - 

16 a) ii) c) Zimbabwe – Projet de 
développement des 

entreprises horticoles  

EB 2022/137/R.34 

+ Sup.1 
5893,431 93,8 5449,190 100 - - 444,242 

16 a) iii) a) Cameroun – Programme 
d’appui au développement 
de l’entrepreneuriat 
aquacole  

EB 2022/137/R.35 
+ Add.1 + Sup.1 

5893,431 93,8 5893,431 100 - - - 
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16 a) iii) b) République démocratique du 
Congo – Autonomisation par 
la valorisation de 

l’entrepreneuriat agricole et 
rural sensible à la nutrition, 
inclusif et résilient  

EB 2022/137/R.36 

+ Sup.1 
5893,431 93,8 5893,431 100 - - - 

16 a) iii) c) Mali – Second projet de 
formation professionnelle, 

d’insertion et d’appui à 
l’entrepreneuriat des jeunes 
ruraux  

EB 2022/137/R.37 
+ Add.1 + Sup.1 

5738,351 91,3 5738,351 100 - - - 

17 a) Plan de travail du Bureau de 
l’audit et de la surveillance 
du FIDA pour 2023  

EB 2022/137/R.39 5893,431 93,8 5893,431 100 - - - 

17 b) Examen annuel de l’Exposé 
de la politique de placement 
du FIDA  

EB 2022/137/R.40 
+ Add.1 + Add.2 

5893,431 93,8 5893,431 100 - - - 

17 c) Modification des Conditions 

générales applicables au 
financement du 
développement agricole  

EB 2022/137/R.41 
+ Add.1 

5893,431 93,8 5893,431 100 - - - 

* Le détail des résultats du vote par correspondance sera communiqué aux membres et membres suppléants du Conseil d’administration sur demande. 

** Le nombre indique le pourcentage de voix reçues (« oui », « non » ou « abstention ») sur le total des voix (6 283,511) dont disposent les membres du Conseil 

d’administration. Pour que le vote par correspondance soit valable, au moins les deux tiers (4 189,008) du nombre total des voix doivent avoir été reçus. 

*** Les chiffres indiqués correspondent au pourcentage de votes pour et de votes contre par rapport au total des suffrages exprimés. On entend par « suffrages 
exprimés » les voix pour et les voix contre, les abstentions n’étant pas comptées. Les voix pour doivent atteindre une majorité des trois cinquièmes, à condition que 
cette majorité représente plus de la moitié (3 141,756) du nombre total des voix dont disposent les membres du Conseil d’administration. 
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Décisions concernant les points soumis pour approbation ou 
confirmation par vote par correspondance à la 

cent trente-septième session du Conseil d’administration 

16. Questions opérationnelles 

a) Propositions de projets, de programmes et de dons soumises à 

l’attention du Conseil d’administration [A] 

i) Asie et Pacifique 

a. Cambodge – Programme de services agricoles en faveur 

d’une économie rurale et d’un commerce agricole inclusifs 

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.30, son additif 

et l’accord de financement négocié, et a approuvé le financement proposé en 

adoptant la résolution suivante: 

« DÉCIDE: que le Fonds accordera au Royaume du Cambodge un prêt à des 

conditions mixtes d’un montant de onze millions deux cent mille dollars des 

États-Unis (11 200 000 USD), qui sera régi par des modalités et conditions 

conformes en substance aux modalités et conditions indiquées dans le 

présent rapport. 

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera au Royaume du Cambodge un 

prêt à des conditions ordinaires d’un montant de quatorze millions de dollars 

des États-Unis (14 000 000 USD), qui sera régi par des modalités et 

conditions conformes en substance aux modalités et conditions indiquées 

dans le présent rapport. 

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera au Royaume du Cambodge un 

prêt à des conditions particulièrement concessionnelles d’un montant de 

vingt-deux millions sept cent mille dollars des États-Unis (22 700 000 USD), 

qui sera régi par des modalités et conditions conformes en substance aux 

modalités et conditions indiquées dans le présent rapport. » 

ii) Afrique orientale et australe 

a. Éthiopie – Programme pour l’agriculture participative et la 

transformation face aux changements climatiques 

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.31, son additif 

et l’accord de financement négocié, et a approuvé le financement proposé en 

adoptant la résolution suivante: 

« DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République fédérale démocratique 

d’Éthiopie un don au titre du Cadre pour la soutenabilité de la dette d’un 

montant de soixante-dix-huit millions deux cent mille dollars des États-Unis 

(78 200 000 USD), qui sera régi par des modalités et conditions conformes 

en substance aux modalités et conditions indiquées dans le présent rapport. » 

b. Madagascar – Programme de renforcement de 

l’entrepreneuriat durable et de soutien à l’insertion 

économique des jeunes ruraux  

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.33 et l’accord 

de financement négocié, et a approuvé le financement proposé en adoptant la 

résolution suivante: 

« DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République de Madagascar un prêt à 

des conditions extrêmement favorables d’un montant de cinquante-neuf 

millions huit cent quatre-vingt mille euros (59 880 000 EUR), qui sera régi 
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par des modalités et conditions conformes en substance aux modalités et 

conditions indiquées dans le présent rapport. 

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République de Madagascar 

un prêt à des conditions particulièrement favorables d’un montant de 

quatorze millions neuf cent soixante-dix mille euros (14 970 000 EUR), qui 

sera régi par des modalités et conditions conformes en substance aux 

modalités et conditions indiquées dans le présent rapport. 

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République de Madagascar 

un prêt à des conditions ordinaires d’un montant de sept millions neuf cent 

trente mille euros (7 930 000 EUR), qui sera régi par des modalités et 

conditions conformes en substance aux modalités et conditions indiquées 

dans le présent rapport. » 

c. Zimbabwe – Projet de développement des entreprises 

horticoles 

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.34 et l’accord 

de financement négocié, et a approuvé le financement proposé en adoptant la 

résolution suivante: 

« DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République du Zimbabwe, à des 

conditions particulièrement favorables, un montant de trente-sept millions 

cent quarante mille dollars des États-Unis (37 140 000 USD), qui sera régi 

par des modalités et conditions conformes, en substance, aux modalités et 

conditions indiquées dans le présent rapport. » 

iii) Afrique de l’Ouest et du Centre 

a. Cameroun – Programme d’appui au développement de 

l’entrepreneuriat aquacole  

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.35, son additif 

et l’accord de financement négocié, et a approuvé le financement proposé en 

adoptant la résolution suivante: 

« DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République du Cameroun un prêt à 

des conditions mixtes d’un montant de quarante-huit millions sept cent 

trente-six mille soixante-douze euros (48 736 072 EUR), qui sera régi par des 

modalités et conditions conformes en substance aux modalités et conditions 

indiquées dans le présent rapport. » 

b. République démocratique du Congo – Autonomisation par la 

valorisation de l’entrepreneuriat agricole et rural sensible à 

la nutrition, inclusif et résilient 

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.36 et l’accord 

de financement négocié, et a approuvé le financement proposé en adoptant la 

résolution suivante: 

« DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République démocratique du Congo un 

prêt à des conditions extrêmement concessionnelles d’un montant de 

trente-deux millions cinq cent soixante mille dollars des États-Unis 

(32 560 000 USD), qui sera régi par des modalités et conditions conformes en 

substance aux modalités et conditions indiquées dans le présent rapport. 

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République démocratique du 

Congo un prêt à des conditions particulièrement concessionnelles d’un 

montant de huit millions cent quarante mille dollars des États-Unis 
(8 140 000 USD), qui sera régi par des modalités et conditions conformes en 

substance aux modalités et conditions indiquées dans le présent rapport. 
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DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République démocratique du 

Congo un prêt à des conditions ordinaires d’un montant de quatre millions 

cinq cent mille dollars des États-Unis (4 500 000 USD), qui sera régi par des 

modalités et conditions conformes en substance aux modalités et conditions 

indiquées dans le présent rapport. » 

c. Mali – Second projet de formation professionnelle, d’insertion 

et d’appui à l’entrepreneuriat des jeunes ruraux 

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.37, son additif 

et l’accord de financement négocié, et a approuvé le financement proposé en 

adoptant la résolution suivante: 

« DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République du Mali un prêt à des 

conditions particulièrement favorables d’un montant de sept millions sept 

cent trente-trois mille euros (7 733 000 EUR), qui sera régi par des modalités 

et conditions conformes en substance aux modalités et conditions indiquées 

dans le présent rapport. 

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République du Mali un prêt à 

des conditions extrêmement favorables d’un montant de trente millions neuf 

cent trente-deux mille euros (30 932 000 EUR), qui sera régi par des 

modalités et conditions conformes en substance aux modalités et conditions 

indiquées dans le présent rapport. » 

17. Questions financières 

a) Plan de travail du Bureau de l’audit et de la surveillance du FIDA pour 

2023 [C] 

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.39 et a 

confirmé le plan de travail du Bureau de l’audit et de la surveillance du FIDA pour 

2023, tel qu’il figure dans le document. 

b) Examen annuel de l’Exposé de la politique du placement du FIDA [A] 

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.40 et ses 

additifs, et a approuvé l’Exposé de la politique de placement du FIDA, tel qu’il 

figure dans le document. 

c) Modification des Conditions générales applicables au financement du 

développement agricole [A] 

Le Conseil d’administration a examiné le document EB 2022/137/R.41 et son 

additif, et a approuvé les modifications, telles qu’elles figurent dans le document. 
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Liste des documents soumis avant la 
cent trente-septième session du Conseil d’administration. 

Cote du document  
Point de 
l’ordre 
du jour 

Titre 

Points pour examen en session  

EB 2022/137/R.1 + 
Add.1/Rev.2 

2 Ordre du jour provisoire   

EB 2022/137/R.2 3 
Le financement climatique au service des systèmes alimentaires: 
nouveaux horizons pour le FIDA  

EB 2022/137/R.3 + Add.1 + 
Add.2 

4 a) 

Programme de travail et budgets ordinaire et d’investissement du FIDA 
axés sur les résultats pour 2023, perspectives budgétaires pour 
2024-2025, budget-programme de travail axé sur les résultats pour 2023 
et plan indicatif pour 2024-2025 du Bureau indépendant de l’évaluation 
du FIDA, et rapports de situation sur l’Initiative PPTE et le SAFP 

EB 2022/137/R.4 4 a) 

Rapport du Comité d’audit sur le programme de travail et les budgets 
ordinaire et d’investissement du FIDA axés sur les résultats pour 2023, 
les perspectives budgétaires pour 2024-2025, le budget-programme de 
travail axé sur les résultats pour 2023 et le plan indicatif pour 2024-2025 
du Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA, et les rapports de 
situation sur l’Initiative PPTE et le SAFP   

EB 2022/137/R.5 4 b) i) Politique du FIDA relative au ciblage de la pauvreté 2022  

EB 2022/137/R.6 4 b) ii) 
Politique actualisée d’engagement du FIDA aux côtés des peuples 
autochtones  

EB 2022/137/R.7 4 b) iii) Stratégie du FIDA pour l’inclusion du handicap 2022-2027  

EB 2022/137/R.8 4 b) iv) Politique du FIDA relative à la gouvernance des données  

EB 2022/137/R.9 4 b) v) 
Examen à mi-parcours de la Stratégie de collaboration avec le secteur 
privé 2019-2024  

EB 2022/137/R.10 5 a) 
Note de synthèse d’évaluations sur le ciblage dans les projets appuyés 
par le FIDA  

EB 2022/137/R.11 6 a) 
Résumé des propositions de projets et programmes examinées par le 
Conseil d’administration lors de la consultation tenue le 2 décembre 
2022  

EB 2022/137/R.12 7 a) Ressources disponibles pour engagement  

EB 2022/137/R.13 8 a) 
Examen des modalités des sessions formelles et informelles du Conseil 
d’administration et de ses organes subsidiaires  

EB 2022/137/R.14 8 b) Examen du processus de nomination du Président du FIDA  

EB 2022/137/R.49 8 c) Demande d’admission en qualité de Membre non originaire  

Points pour commentaires en ligne  

EB 2022/137/R.15 10 a) 

Informations actualisées sur l’approche adoptée par le FIDA pour mettre 
en œuvre la stratégie des Nations Unies en matière de prévention et de 
répression du harcèlement sexuel et de l’exploitation et des atteintes 
sexuelles  

EB 2022/137/R.16 10 b) 
Informations actualisées sur les mesures prises par le FIDA pour lutter 
contre les discours de haine, le racisme et les autres formes de 
discrimination  

EB 2022/137/R.17 11 a) i) 
République d’Indonésie – Évaluation de la stratégie et du programme 
de pays  

EB 2022/137/R.18 + Add.1  11 a) ii) 
République islamique du Pakistan – Évaluation de la stratégie et du 

programme de pays  

EB 2022/137/R.19 11 a) iii) 
République d’Ouzbékistan – Évaluation de la stratégie et du 

programme de pays  

EB 2022/137/R.20 + Add.1 12 a) i) a) 
République d’Indonésie – Programme d’options stratégiques pour le 
pays 2023-2027   

EB 2022/137/R.21 + Add.1 12 a) i) b) 
République islamique du Pakistan - Programme d’options 
stratégiques pour le pays 2023-2027   
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EB 2022/137/R.22 + Add.1 12 a) ii) a) 
République d’Ouzbékistan – Programme d’options stratégiques pour 
le pays 2023-2027  

EB 2022/137/R.23 13 a) 
Informations actualisées sur la mise en œuvre de la Politique de lutte 
contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, et sur les 
activités de contrôle au FIDA  

EB 2022/137/R.24 13 b) 
Informations actualisées sur la mise en œuvre du Cadre d’emprunt 
intégré du FIDA  

EB 2022/137/R.25 14 a) Rapport sur l’adéquation des fonds propres – juin 2022  

EB 2022/137/R.26 14 b) 
Informations actualisées sur la mise en œuvre du Cadre de gestion 
actif-passif du FIDA  

EB 2022/137/R.27 15 a) 
Rapport de situation sur la collaboration entre les organismes ayant leur 
siège à Rome  

EB 2022/137/R.28 15 b) 

Informations actualisées sur la participation du FIDA à la mise en œuvre 
des réformes du système des Nations Unies et sur les mesures prises 
par le FIDA en réponse à l’adoption par l’Assemblée générale des 
Nations Unies de la résolution sur l’examen quadriennal complet  

EB 2022/137/R.29 15 c) 
Rapport de situation sur la coopération Sud-Sud et triangulaire 
(2021-2022)  

Points pour décision par vote par correspondance  

EB 2022/137/R.30  
+ Sup.11 

16 a) i) a) 
Royaume du Cambodge – Programme de services agricoles en faveur 
d’une économie rurale et d’un commerce agricole inclusifs  

EB 2022/137/R.31  
+ Add.1 + Sup.11 

16 a) ii) a) 
République fédérale démocratique d’Éthiopie – Programme pour 
l’agriculture participative et la transformation face aux changements 
climatiques  

EB 2022/137/R.33  
+ Sup.12 

16 a) ii) b) 
République de Madagascar – Programme de renforcement de 
l’entrepreneuriat durable et de soutien à l’insertion économique des 
jeunes ruraux   

EB 2022/137/R.34  
+ Sup.11 

16 a) ii) c) 
République du Zimbabwe – Projet de développement des entreprises 

horticoles  

EB 2022/137/R.35  
+ Add.1 + Sup.12 

16 a) iii) a) 
République du Cameroun - Programme d’appui au développement de 

l’entrepreneuriat aquacole  

EB 2022/137/R.36  
+ Sup.12 

16 a) iii) b) 
République démocratique du Congo - Autonomisation par la 
valorisation de l’entrepreneuriat agricole et rural sensible à la nutrition, 
inclusif et résilient (AVENIR)   

EB 2022/137/R.37  
+ Add.1 + Sup.12 

16 a) iii) c) 
République du Mali - Second projet de formation professionnelle, 

d’insertion et d’appui à l’entrepreneuriat des jeunes ruraux – FIER 2  

EB 2022/137/R.39 17 a) 
Plan de travail du Bureau de l’audit et de la surveillance du FIDA pour 
2023  

EB 2022/137/R.40  
+ Add.1 + Add.2 

17 b) Exposé de la politique de placement du FIDA 2023  

EB 2022/137/R.41  
+ Add.1 

17 c) 
Modification des Conditions générales applicables au financement du 
développement agricole  

Autres documents soumis pour information [I]/sur la base du principe d’adaptation à l’objectif visé  

D’autres documents soumis pour information, ainsi que les informations communiquées sur la base du principe 
d’adaptation à l’objectif visé, ont été mis en ligne sur la plateforme interactive réservée aux États membres.  

 

                                                           
1 Document disponible en anglais seulement. 
2 Document disponible en français seulement.  

https://webapps.ifad.org/members/eb/137
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Questions techniques:  

Deirdre Mc Grenra 

Secrétaire du FIDA par intérim 

Bureau de la Secrétaire 

courriel: d.mcgrenra@ifad.org 

 

Les documents relatifs à la réunion sont disponibles sur cette page. En cas de questions sur 

la documentation, veuillez vous adresser à igmr@ifad.org.   

 
Fonds international de développement agricole – www.ifad.org 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137
mailto:igmr@ifad.org
http://www.ifad.org/fr


Annexe IV EB/137 

46 

Ordre du jour de la cent trente-septième session du 

Conseil d’administration – Session hybride 

Renseignements à l’usage des représentantes et représentants au 

Conseil d’administration 

1. La cent trente-septième session du Conseil d’administration se tiendra du mardi 13 

au jeudi 15 décembre au siège du FIDA, 44, Via Paolo di Dono, à Rome, dans la 

salle de conférences Italie. Les réunions auront lieu de 9 h 30 à 17 h 30 chaque 

jour, avec une pause déjeuner de 13 heures à 14 h 30. Une seule représentante ou 

un seul représentant de chaque membre et membre suppléant ou suppléante du 

Conseil d’administration sera invité à participer en personne. Cette personne peut 

changer en cours de session et même en cours de journée. Les autres 

représentantes et représentants pourront suivre les débats à distance sur la 

plateforme de visioconférence Zoom. Toutes les mesures de prévention de la 

COVID-19 seront appliquées. Les représentantes et représentants des États 

membres du FIDA qui ne font pas partie du Conseil d’administration peuvent suivre 

les délibérations de la session du Conseil d’administration en qualité d’observateurs 

sans droit de parole s’ils le souhaitent, en assistant à la diffusion en ligne sur la 

plateforme interactive réservée aux États membres. 

2. Pour faciliter le bon déroulement de la session, il a été décidé que les points de 

l’ordre du jour seraient regroupés et associés à un code couleur comme suit:  

I. Points pour examen en session  

II. Points pour commentaires en ligne  

III. Points pour approbation par vote par correspondance 

IV. Points mis en ligne pour information 

3. Par souci de clarté, une lettre indiquant l’action demandée au Conseil 

d’administration figure à côté de chaque point de l’ordre du jour, à savoir: 

[A] = pour approbation; [E] = pour examen; [I] = pour information; [C] = pour 

confirmation. 

Points présentés pour approbation par vote par correspondance 

(section III) 

4. Après adoption de l’ordre du jour provisoire de la cent trente-septième session du 

Conseil d’administration, les représentantes et représentants seront invités à se 

prononcer sur les points énumérés à la section III par vote par correspondance. 

Tout point pourra faire l’objet d’un examen en session si un représentant ou une 

représentante au Conseil en fait la demande. Ces demandes doivent être 

communiquées par écrit à la Secrétaire du FIDA au plus tard une semaine avant la 

session. 

Points présentés pour information (section IV) 

5. Les documents soumis pour information ne pourront être examinés en session que 

si la direction l’estime nécessaire ou si un représentant ou une représentante au 

Conseil en fait la demande. Ladite demande doit alors être communiquée par écrit 

à la Secrétaire du FIDA au plus tard une semaine avant la session. 

Calendrier des travaux de la session 

6. Les numéros des points de l’ordre du jour ne correspondent pas nécessairement à 

l’ordre dans lequel les documents seront examinés. Un calendrier des travaux sera 

mis en ligne avant la session sur le site Web du FIDA et sur la plateforme 

interactive réservée aux États membres; on y trouvera l’horaire et l’ordre des 

débats. 

7. Ce calendrier des travaux ne comprendra que les points à examiner en session. 
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Ordre du jour 

 Points pour examen en session 
1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l’ordre du jour (EB 2022/137/R.1) [A] 

3. Débat stratégique avec le Président du FIDA – Le financement climatique 

au service des systèmes alimentaires: nouveaux horizons pour le FIDA 

(EB 2022/137/R.2) [E] 

4. Questions institutionnelles 

a) Programme de travail et budgets ordinaire et d’investissement du FIDA axés 

sur les résultats pour 2023 et perspectives budgétaires stratégiques à moyen 

terme pour 2024-2025, budget-programme de travail axé sur les résultats 

pour 2023 et plan indicatif pour 2024-2025 du Bureau indépendant de 

l’évaluation du FIDA, et rapports de situation sur l’Initiative PPTE et le SAFP 

(EB 2022/137/R.3 + Add.1 + Add.2 + EB 2022/137/R.4) [A] 

b) Politiques et stratégies  

i) Politique révisée du FIDA concernant le ciblage (EB 2022/137/R.5) [A] 

ii) Politique actualisée d’engagement du FIDA aux côtés des peuples 

autochtones (EB 2022/137/R.6) [A]  

iii) Stratégie du FIDA pour l’inclusion du handicap (EB 2022/137/R.7) [A] 

iv) Politique du FIDA relative à la gouvernance des données 

(EB 2022/137/R.8) [A] 

v) Stratégie de collaboration du FIDA avec le secteur privé 2019-2024 – 

Examen à mi-parcours (EB 2022/137/R.9) [E] 

5. Évaluation [E] 

a) Note de synthèse d’évaluations sur le ciblage dans les projets appuyés par le 

FIDA (EB 2022/137/R.10) 

6. Questions opérationnelles 

a) Rapport sur les propositions de projets, de programmes et de dons et sur les 

stratégies de pays examinées lors de la consultation du Conseil 

d’administration (EB 2022/137/R.11) [E] 

7. Questions financières 

a) Ressources disponibles pour engagement (EB 2022/137/R.12) [A]  

8. Gouvernance [A] 

a) Examen des modalités des sessions formelles et informelles du Conseil 

d’administration et de ses organes subsidiaires (EB 2022/137/R.13) 

b) Examen du processus de nomination du Président du FIDA 

(EB 2022/137/R.14) 

c) Demande d’admission en qualité de Membre non originaire 

(EB 2022/137/R.49)  

9. Questions diverses 

a) Rapport sur la visite de pays du Conseil d’administration de 2022 en Sierra 

Leone [I]  
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 Points pour examen en ligne 
Les représentantes et représentants au Conseil d’administration sont invités à 

transmettre leurs éventuels commentaires sur les documents ci-après au moyen de 

la page dédiée de la plateforme interactive réservée aux États membres, qui sera 

accessible jusqu’au 9 décembre 2022. La direction tâchera de répondre dans les 

meilleurs délais aux commentaires reçus en ligne; un document regroupant 

l’ensemble des commentaires et des réponses sera publié sur la plateforme, dans 

les quatre langues officielles du Fonds, après la session du Conseil d’administration. 

10. Questions institutionnelles [E] 

a) Informations actualisées sur l’approche adoptée par le FIDA pour mettre en 

œuvre la stratégie des Nations Unies en matière de prévention et de 

répression du harcèlement sexuel et de l’exploitation et des atteintes 

sexuelles (EB 2022/137/R.15) 

b) Informations actualisées sur les mesures prises par le FIDA pour lutter contre 

les discours de haine, le racisme et les autres formes de discrimination 

(EB 2022/137/R.16)  

11. Évaluation [E] 

a) Évaluations des stratégies et programmes de pays 

i) Indonésie (EB 2022/137/R.17) 

ii) Pakistan (EB 2022/137/R.18 + Add.1) 

iii) Ouzbékistan (EB 2022/137/R.19) 

12. Questions opérationnelles [E] 

a) Programmes d’options stratégiques pour les pays (COSOP) 

i) Asie et Pacifique 

a. Indonésie (EB 2022/137/R.20 + Add.1) 

b. Pakistan (EB 2022/137/R.21 + Add.1) 

ii) Proche-Orient, Afrique du Nord et Europe 

a. Ouzbékistan (EB 2022/137/R.22 + Add.1) 

13. Questions financières [E] 

a) Informations actualisées sur la mise en œuvre de la Politique de lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, et sur les activités 

de contrôle au FIDA (EB 2022/137/R.23) 

b) Informations actualisées sur la mise en œuvre du Cadre d’emprunt intégré du 

FIDA (EB 2022/137/R.24) 

14. Gestion globale des risques [E] 

a) Rapport sur l’adéquation des fonds propres – juin 2022 (EB 2022/137/R.25) 

b) Rapport sur les risques liés à la gestion actif-passif (EB 2022/137/R.26) 

15. Rapports de situation [E] 

a) Rapport de situation sur la collaboration entre les organismes ayant leur siège 

à Rome (EB 2022/137/R.27) 

b) Rapport de situation sur la contribution du FIDA à la réforme du système des 

Nations Unies pour le développement (EB 2022/137/R.28) 

c) Rapport de situation sur la contribution du FIDA à la coopération Sud-Sud et 

triangulaire 2021-2022 (EB 2022/137/R.29)   
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 Points pour approbation par vote par correspondance 
Chacun des points ci-dessous peut être examiné en séance sur demande d’un 

représentant ou d’une représentante au Conseil d’administration. Toute demande 

en ce sens doit être transmise au Secrétariat (igmr@ifad.org) au moins une 

semaine avant le début de la session. Après adoption de l’ordre du jour provisoire 

de la cent trente-septième session du Conseil d’administration, les représentantes 

et représentants seront invités à se prononcer sur les points suivants par vote par 

correspondance. Les représentants au Conseil d’administration seront invités à 

exprimer, pour les membres qu’ils représentent, un vote favorable, défavorable ou 

d’abstention concernant les recommandations formulées dans chacune de ces 

propositions. Une réponse écrite, précisant le vote (« oui », « non » ou 

« abstention »), devra être soumise d’ici au 27 décembre 2022, à minuit (heure de 

Rome).  

Les résultats de ce vote par correspondance seront communiqués au Conseil 

d’administration en temps opportun. 

16. Questions opérationnelles 

a) Propositions de projets, de programmes et de dons soumises à l’attention du 

Conseil d’administration [A] 

i) Asie et Pacifique 

a. Cambodge – Programme de services agricoles en faveur d’une 

économie rurale et d’un commerce agricole inclusifs 

(EB 2022/137/R.30 + Sup.1) 

ii) Afrique orientale et australe 

a. Éthiopie – Programme pour l’agriculture participative et la 

transformation face aux changements climatiques 

(EB 2022/137/R.31 + Add.1 + Sup.1) 

b. Madagascar – Programme de renforcement de l’entrepreneuriat 

durable et de soutien à l’insertion économique des jeunes ruraux 

(EB 2022/137/R.33 + Sup.1) 

c. Zimbabwe – Projet de développement des entreprises horticoles 

(EB 2022/137/R.34 + Sup.1) 

iii) Afrique de l’Ouest et du Centre 

a. Cameroun – Projet d’appui au développement de l’entrepreneuriat 

aquacole (EB 2022/137/R.35 + Add.1 + Sup.1) 

b. République démocratique du Congo – Autonomisation par la 

promotion de l’entrepreneuriat agricole et rural inclusif, résilient et 

tenant compte des enjeux nutritionnels (EB 2022/137/R.36 + 

Sup.1) 

c. Mali – Deuxième Projet de formation professionnelle, d’insertion et 

d’appui à l’entrepreneuriat des jeunes ruraux (EB 2022/137/R.37 + 

Add.1 + Sup.1) 

mailto:igmr@ifad.org


Annexe IV EB/137 

 

50 

17. Questions financières  

a) Plan de travail du Bureau de l’audit et de la surveillance du FIDA pour 2023 

(EB 2022/137/R.39) [C] 

b) Examen annuel de l’Exposé de la politique de placement du FIDA 

(EB 2022/137/R.40 + Add.1 + Add.2) [A] 

c) Modification des Conditions générales applicables au financement du 

développement agricole (EB 2022/137/R.41 + Add.1) [A] 

 Points présentés pour information1 
18. Questions institutionnelles 

a) Plan de gestion des personnes, des processus et des technologies: mise en 

œuvre d’un investissement ciblé en faveur des capacités du FIDA 

(EB 2022/137/R.42) 

19. Questions opérationnelles  

a) Mécanisme de relance en faveur des populations rurales pauvres et riposte 

opérationnelle générale du FIDA à la COVID-19 (EB 2022/137/R.43) 

20. Rapports des organes subsidiaires  

a) Procès-verbal de la cent dix-neuvième session du Comité de l’évaluation 

(EB 2022/137/R.44) 

b) Rapport du président du Comité d’audit sur la cent soixante-septième réunion 

(EB 2022/137/R.45) 

21. Gestion financière des projets: Rapport de situation annuel comprenant l’examen 

du Cadre conceptuel relatif à l’information financière et à l’audit des projets 

financés par le FIDA (EB 2022/137/R.46) 

22. Procédure révisée en matière de dons ordinaires (EB 2022/137/R.47) 

23. Programme provisoire des activités de la quarante-sixième session du Conseil des 

gouverneurs (EB 2022/137/R.48) 

 Autres documents soumis pour information  
D’autres documents présentés pour information, notamment les informations 

communiquées sur la base du principe d’adaptation à l’objectif visé, seront mis en 

ligne sur la plateforme interactive réservée aux États membres du FIDA, à la 

présente adresse. 

 

 

                                                           
1 Conformément au principe d’adaptation à l’objectif visé, approuvé par le Conseil d’administration en décembre 2013 
(EB 2013/110/R.4), des informations actualisées concernant la situation en matière d’arriérés et l’état des contributions 
à la Douzième reconstitution des ressources seront mises en ligne sur le site Web du FIDA et sur la plateforme 
interactive réservée aux États membres. Les informations données pourront à tout moment être inscrites, pour 
discussion, à l’ordre du jour, à la demande d’un représentant ou d’une représentante au Conseil d’administration. 

https://webapps.ifad.org/members/eb/137
https://webapps.ifad.org/members/eb/137

